
Certifié conforme à l'original















































Certifié conforme à l'original

























Certifié conforme à l'original





 

2 M B R 
Société Anonyme au capital de 600 000 euros 

Siège social : Boulevard de l'Epervière, ZAC de Beuzon 
49000 ECOUFLANT 

480 603 554 RCS ANGERS 
 
 

 
 

RAPPORT DE GESTION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE 

DU 22 FEVRIER 2023 
 
 

Exercice clos le 31 octobre 2022 
 
 
 
Chers Messieurs, 
 
 
Conformément à la loi et aux statuts, nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire 
Annuelle afin de vous rendre compte de la situation et de l'activité de notre Société durant l'exercice 
clos le 31 octobre 2022 et de soumettre à votre approbation les comptes annuels dudit exercice. 
 
Nous vous donnerons toutes précisions et tous renseignements complémentaires concernant les pièces 
et documents prévus par la réglementation en vigueur et qui ont été tenus à votre disposition dans les 
délais légaux. 
 
Vous prendrez ensuite connaissance des rapports du Commissaire aux Comptes. 
 
 
ACTIVITÉ DE LA SOCIÉTÉ 
 
Situation et évolution de l'activité de la Société au cours de l'exercice 
 
Durant l'exercice clos le 31 octobre 2022, la société a poursuivi normalement son activité de holding. 
 
Événements importants survenus depuis la clôture de l'exercice 
 
Depuis le 31 octobre 2022, date de la clôture de l'exercice, la survenance d'aucun événement important 
n'est à signaler. 
 
Activités en matière de recherche et de développement 
 
Nous vous informons que la Société n'a effectué aucune activité de recherche et de développement au 
cours de l'exercice écoulé. 
 
Évolution prévisible et perspectives d'avenir 
 
L’objectif pour l'exercice ouvert le 1er novembre 2022 est la poursuite normale de l'activité de holding. 
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FILIALES ET PARTICIPATIONS 
 
Activité des filiales et participations 
 
Vous trouverez dans le tableau annexé à notre bilan des informations relatives à l'activité et aux 
résultats des filiales de notre Société et des sociétés qu'elle contrôle. 
 
Nous complétons ces informations par les éléments suivants : 
 

 La société 2 M B R détient les 625 actions de la société E.I.B. Electricité Industrielle et 
Bâtiment, soit 100 % du capital social de la Société par Actions Simplifiée au capital de 
9528,06 euros, au siège social situé boulevard de l’Epervière, ZAC de Beuzon, 49000 
ECOUFLANT et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’ANGERS sous le 
numéro 403 307 457. 
 
Au cours de l'exercice clos le 31 octobre 2022, la société E.I.B. ELECTRICITE 
INDUSTRIELLE ET BATIMENT a réalisé un bel exercice, avec une progression 
significative du chiffre d’affaires, ce-dernier s’élevant à 10 698 614,48 euros au 31 octobre 
2022, permettant de clôturer l’exercice avec un bénéfice de 866 305,06 euros. 

 
 
INFORMATIONS SUR LES DÉLAIS DE PAIEMENT 
 
En application des dispositions du Code de commerce, nous vous informons qu’il n’existe pas de 
créances clients ni de dettes fournisseurs. 
 
 
RÉSULTATS - AFFECTATION 
 
Examen des comptes et résultats 
 
Nous allons maintenant vous présenter en détail les comptes annuels que nous soumettons à votre 
approbation et qui ont été établis conformément aux règles de présentation et aux méthodes 
d'évaluation prévues par la réglementation en vigueur. 
 
Un rappel des comptes de l'exercice précédent est fourni à titre comparatif. 
 
Au cours de l'exercice clos le 31 octobre 2022, le chiffre d'affaires s'est élevé à 0,00 euro comme pour 
l'exercice précédent. 
 
Le montant des autres produits d'exploitation s'élève à 0,00 euro comme pour l'exercice précédent. 
 
Le montant des achats et variations de stocks s'élève à 0,00 euro comme pour l'exercice précédent. 
 
Le montant des autres achats et charges externes s'élève à 11 268,65 euros contre 16 288,20 euros pour 
l'exercice précédent. 
 
Le montant des impôts et taxes s'élève à 0,00 euro comme pour l'exercice précédent. 
 
Le montant des traitements et salaires s'élève à 0,00 euro comme pour l'exercice précédent. 
 
Le montant des charges sociales s'élève à 0,00 euro comme pour l'exercice précédent. 
 
 L'effectif salarié moyen s'élève à 0,00 comme pour l'exercice précédent. 
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Le montant des dotations aux amortissements et provisions s'élève à 0,00 euro comme pour l'exercice 
précédent. 
 
Le montant des autres charges s'élève à 0,00 euro comme pour l'exercice précédent. 
 
Les charges d'exploitation de l'exercice ont atteint au total 11 268,65 euros contre 16 288,20 euros 
pour l'exercice précédent. 
 
Le résultat d'exploitation ressort pour l'exercice à -11 268,65 euros contre -16 288,20 euros pour 
l'exercice précédent. 
 
Quant au résultat courant avant impôts, tenant compte du résultat financier de 1 100 947,76 euros 
(3 248,10 euros pour l'exercice précédent), il s'établit à 1 089 679,11 euros contre -13 040,10 euros 
pour l'exercice précédent. 
 
L'impôt sur les sociétés de l'exercice écoulé ressort à 180,00 euros contre -3 651,00 euros pour 
l'exercice précédent. 
 
Le résultat de l'exercice clos le 31 octobre 2022 se solde ainsi par un bénéfice de 1 089 499,11 euros 
contre une perte de -9 389,10 euros pour l'exercice précédent. 
 
Au 31 octobre 2022, le total du bilan de la Société s'élevait à 1 743 062,23 euros contre 
1 622 734,19 euros pour l'exercice précédent. 
 
 
Proposition d'affectation du résultat 
 
Nous vous proposons de bien vouloir approuver les comptes annuels (bilan, compte de résultat et 
annexe) tels qu'ils vous sont présentés et qui font apparaître un bénéfice de 1 089 499,11 euros. 
 
Nous vous proposons également de bien vouloir affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 octobre 
2022 de la manière suivante : 
 
Bénéfice de l'exercice  1 089 499,11 euros  
 
A l’absorption des pertes antérieurs figurant au compte 
« Report à nouveau », soit la somme de  750 000 euros  
Ledit compte s’élèverait ainsi à 0 euro 
  --------------------- 
Le solde, soit la somme de  339 499 euros  
 
Auquel s’ajoute un prélèvement sur le compte « Autres réserves » 
A hauteur de 100 500,89 euros 
Ledit compte serait ainsi ramené à 1 004,68 euros. 
 
  --------------------- 
Les sommes distribuables s'élevant ainsi à  440 000 euros  
 
 
A titre de dividendes aux actionnaires, la somme de 440 000 euros  
Soit 73,33 euros par action 
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Compte tenu de cette affectation et de la distribution de dividendes, d’un montant de 750 000 euros, 
intervenue par décision du Conseil d’Administration en date du 24 février 2022, les capitaux propres 
de la société seraient de 661 004,68 euros. 
 
Il est précisé que le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 31 octobre 2022 
éligibles à l'abattement de 40 % prévu à l'article 158, 3-2° du Code général des impôts s'élève à 
440 000,00 euros, soit la totalité des dividendes mis en distribution. 
 
Le paiement des dividendes serait effectué le 22 février 2023. 
 
Nous vous informons que les dividendes et distributions assimilées perçus par des personnes 
physiques depuis le 1er janvier 2018 sont soumis l’année de leur versement à un prélèvement 
forfaitaire unique (PFU) non libératoire de 12,8% perçu à titre d’acompte, ainsi qu’aux prélèvements 
sociaux, au taux global de 17,2%. Ces sommes sont déclarées et payées par l'établissement payeur au 
plus tard le 15 du mois suivant celui du versement des dividendes. 
 
Peuvent demander à être dispensées du prélèvement forfaitaire non libératoire de 12,8% au titre de 
l'impôt sur le revenu les personnes physiques appartenant à un foyer fiscal dont le revenu fiscal de 
référence de l'avant-dernière année est inférieur à 50 000 euros (contribuables célibataires, divorcés ou 
veufs) ou 75 000 euros (contribuables soumis à une imposition commune). La demande de dispense 
doit être formulée sous la forme d'une attestation sur l'honneur auprès de l'établissement payeur au 
plus tard le 30 novembre de l'année précédant celle du paiement du dividende. 
 
L'année suivante, les dividendes sont déclarés avec l'ensemble des revenus et soumis à l'impôt sur le 
revenu : 
 

- Soit au prélèvement forfaitaire unique (PFU) de 12,8 %, pour les personnes physiques qui y 
ont intérêt, 
 

- Soit, en cas d’option, au barème progressif après application, le cas échéant, d'un abattement 
de 40 %.  

 
Les sommes versées au titre du prélèvement forfaitaire non libératoire s'imputent, selon le cas, sur le 
PFU ou l'impôt calculé au barème progressif. A défaut d’option pour le barème progressif, le PFU 
s'applique de plein droit. 
 
Distributions antérieures de dividendes 
 
Afin de nous conformer aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, nous vous 
rappelons que les dividendes distribués depuis la constitution de la Société ont été les suivants : 
 

Exercice Dividende global Montant des dividendes 
éligibles à l’abattement de 40 % 

Montant des dividendes non 
éligibles à l’abattement 

31/10/2021* 750 000,00 € 750 000,00 € - 
31/10/2020** 480 000,00 € 360 000,00 € 120 000,00 € 
31/10/2019 496 000,00 € 372 000,00 € 124 000,00 € 
 
*Distribution d’un acompte sur dividendes décidée par le Conseil d’administration du 24 février 2022 

**Distribution d’un acompte sur dividendes décidée par le Conseil d’administration du 27 octobre 2020 

 
Dépenses non déductibles fiscalement 
 
Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code général des impôts, 
nous vous précisons que la Société n'a supporté aucune dépense non déductible fiscalement au cours 
de l'exercice écoulé. 
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RAPPORT SUR LE GOUVERNEMENT D'ENTREPRISE 
 
En application de l'article L. 225-37 du Code de commerce, vous trouverez en annexe au présent 
rapport de gestion, notre rapport sur le gouvernement d'entreprise contenant toutes les informations 
requises par la réglementation en vigueur. 
 
 
ADMINISTRATION ET CONTRÔLE DE LA SOCIÉTÉ 
 
Nous vous précisons qu'aucun mandat d'administrateur ou de Commissaire aux Comptes n'est arrivé à 
expiration. 
 
 
Votre Conseil vous invite, après la lecture de ces différents rapports, à vous prononcer sur les 
résolutions qui sont soumises à votre vote. 
 

 
Le présent rapport a été signé électroniquement via la plateforme YOUSIGN, selon un procédé répondant aux 

spécifications des articles 1366 et 1367 du code civil et lui conférant la même force probante que l'écrit sur 

support papier. 
 
 

Fait à ECOUFLANT (49)  
Le 03 février 2023  
 
 
Le Conseil d'Administration 
Représentée par Monsieur Richard METIVIER 

 



 

2 M B R 
Société Anonyme au capital de 600 000 euros 

Siège social : Boulevard de l'Epervière, ZAC de Beuzon 
49000 ECOUFLANT 
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE 
DU 22 FEVRIER 2023 

 

 

Proposition de la résolution d'affectation du résultat de l'exercice clos le 31 octobre 2022 
 

 
DEUXIEME RÉSOLUTION 
 

L'Assemblée Générale approuve la proposition du Conseil d'Administration et décide d'affecter le 

bénéfice de l'exercice clos le 31 octobre 2022 s'élevant à 1 089 499,11 euros de la manière suivante : 

 

Bénéfice de l'exercice  1 089 499,11 euros  
 
A l’absorption des pertes antérieurs figurant au compte 

« Report à nouveau », soit la somme de  750 000,00 euros  

Ledit compte s’élève ainsi à 0 euro 

  --------------------- 

Le solde, soit la somme de  339 499,11 euros  

 

Auquel s’ajoute un prélèvement sur le compte « Autres réserves » 

A hauteur de 100 500,89 euros 

Ledit compte est ainsi ramené à 1 004,68 euros. 

 

  --------------------- 

Les sommes distribuables s'élevant ainsi à  440 000,00 euros  

 

 

A titre de dividendes aux actionnaires, la somme de 440 000,00 euros  

Soit 73,33 euros par action 

 

 

Compte tenu de cette affectation et de la distribution de dividendes, d’un montant de 750 000 euros, 

intervenue par décision du Conseil d’Administration en date du 24 février 2022, les capitaux propres 

de la société seraient de 661 004,68 euros. 

 

Il est précisé que le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 31 octobre 2022 

éligibles à l'abattement de 40 % prévu à l'article 158, 3-2° du Code général des impôts s'élève à 

440 000,00 euros, soit la totalité des dividendes mis en distribution. 

 

Le paiement des dividendes sera effectué le 22 février 2023. 

 

L'Assemblée Générale prend acte que les actionnaires ont été informés que : 

 

Les dividendes et distributions assimilées perçus par des personnes physiques depuis le 1er janvier 

2018 sont soumis l’année de leur versement à un prélèvement forfaitaire unique (PFU) non libératoire 
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de 12,8% perçu à titre d’acompte, ainsi qu’aux prélèvements sociaux, au taux global de 17,2%. Ces 

sommes sont déclarées et payées par l'établissement payeur au plus tard le 15 du mois suivant celui du 

versement des dividendes. 

 

Peuvent demander à être dispensées du prélèvement forfaitaire non libératoire de 12,8% au titre de 

l'impôt sur le revenu les personnes physiques appartenant à un foyer fiscal dont le revenu fiscal de 

référence de l'avant-dernière année est inférieur à 50 000 euros (contribuables célibataires, divorcés ou 

veufs) ou 75 000 euros (contribuables soumis à une imposition commune). La demande de dispense 

doit être formulée sous la forme d'une attestation sur l'honneur auprès de l'établissement payeur au 

plus tard le 30 novembre de l'année précédant celle du paiement du dividende. 

 

L'année suivante, les dividendes sont déclarés avec l'ensemble des revenus et soumis à l'impôt sur le 

revenu : 

 

- Soit au prélèvement forfaitaire unique (PFU) de 12,8 %, pour les personnes physiques qui y 

ont intérêt, 

 

- Soit, en cas d’option, au barème progressif après application, le cas échéant, d'un abattement 

de 40 %.  

 

Les sommes versées au titre du prélèvement forfaitaire non libératoire s'imputent, selon le cas, sur le 

PFU ou l'impôt calculé au barème progressif. A défaut d’option pour le barème progressif, le PFU 

s'applique de plein droit. 

 

Conformément à la loi, l'Assemblée Générale prend acte que les dividendes distribués depuis la 

constitution de la Société ont été les suivants : 

 

Exercice Dividende global Montant des dividendes 

éligibles à l’abattement de 40 % 

Montant des dividendes non 

éligibles à l’abattement 

31/10/2021* 750 000,00 € 750 000,00 € - 

31/10/2020** 480 000,00 € 360 000,00 € 120 000,00 € 

31/10/2019 496 000,00 € 372 000,00 € 124 000,00 € 
 
*Distribution d’un acompte sur dividendes décidée par le Conseil d’administration du 24 février 2022 

**Distribution d’un acompte sur dividendes décidée par le Conseil d’administration du 27 octobre 2020 

 

 
Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 22 février 2023 
 
 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

 
La présente affectation du résultat a été signée électroniquement via la plateforme YOUSIGN, selon un procédé 

répondant aux spécifications des articles 1366 et 1367 du code civil et lui conférant la même force probante que 

l'écrit sur support papier. 

 
 

 Certifié conforme 
 Le Président du Conseil d'Administration 

 

 


